
 
 

RENTREE SCOLAIRE 2019 
 

PRE-INSCRIPTIONS EN MAIRIE DU LUNDI 25 FEVRIER 2019 AU VENDREDI 8 MARS 2019 
(Lundi – Mardi – Jeudi – Vendredi de 8h30 à 16h30 et le Mercredi de 8h30 à 12h30) 

 
 Merci de vous munir des originaux et photocopies des documents suivants : 
 
 

① Livret de famille complet + pièces d’identités. 
      △ Dans le cas de parents séparés ou divorcés : 
       ⤷ Extrait du jugement ou à défaut attestation sur l’honneur signée par les 2 parents, précisant  
       la résidence de l’enfant et l’autorité parentale. 
 
② Justificatif de domicile de moins de 3 mois :  

⤷ Facture EDF - GDF ou EAU (attestation d'abonnement en cas de mensualisation) /  
Téléphone fixe ou attestation d’assurance du domicile. 

 
③  N° Sécurité sociale de l'enfant : Attestation de droits. 
 
④ Certificat de radiation en cas de changement d’école. 
 
△   Situation particulière : Prendre contact avec la Mairie. 
        Tél. 04.92.60.20.20 / 04.92.60.20.22 
        Site internet : « auribeausursiagne.fr » 
 
 

 DEROGATION SCOLAIRE OBLIGATOIRE  
SI VOUS NE RESIDEZ PAS SUR LA COMMUNE D'AURIBEAU/SIAGNE. 

 


